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Commune d’Amay – Conseil communal 

Procès-verbal de la séance du 19 mai 202 

 

Présents : 

M. Raphaël TORREBORRE, Conseiller - Président; 

M. Jean-Michel JAVAUX, Bourgmestre; 

Mme Stéphanie CAPRASSE, Mme Catherine DELHEZ, Mme Corinne BORGNET, M. Didier LACROIX, M. 

Luc HUBERTY, Échevins; 

M. Éric ENGLEBERT, Président du CPAS; 

M. Daniel BOCCAR, Mme Vinciane SOHET, M. Benoît TILMAN, M. Marc DELIZÉE, M. Angelo IANIERO, 

M. Samuel MOINY, Mme Amandine FRAITURE, M. Jean-Jacques JOUFFROY, Mme Isabelle HALLUT, M. 

Daniel DELVAUX, Conseillers; 

Mme Anne BORGHS, Directrice Générale; 

Excusés : 

Mme Janine DAVIGNON, M. Simon THONON, M. Jordy LALLEMAND, Mme Christel TONNON, M. Michel 

VANBRABANT, Conseillers; 

La séance est ouverte à 20 heures 00 

SÉANCE PUBLIQUE : 

L'urgence sur le point 8.1 est votée à l'unanimité. 

1.   Approuve le procès-verbal de la séance du 26 avril 2022 

LE CONSEIL, 

Par 17 voix pour et une abstention (M. Tilman), 

DÉCIDE : 

d'approuver le procès-verbal de la séance du 26 avril 2022. 

2.   Arrêtés du Bourgmestre - Conseil du mois de mai - Information 

M. Delizée demande si l'aménagement de la place de la Gare n'est pas dangereux, étant mi-terrasse, mi-

parking ? 

M. le Bourgmestre précise que les autres années, le recul ou le demi-tour dans un cul de sac était interdit. Le 

sens de mobilité a été revu par la police. De plus, certains commerces proches du café, ont été compréhensifs 

durant le Covid, mais ne le sont plus. 

Le collège a tenté de tout ménager. 

Mme Borgnet rappelle qu'il existe des problèmes relationnels entre les commerçants du quartier et que la 

proposition du conseiller en mobilité et de la police a été suivie. 

LE CONSEIL, 

Considérant les arrêtés du Bourgmestre adoptés pour les événements suivants : 

N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures temporaires de circulation 

1 
26/04/202
2 

Réfection de 
toiture - Coin 
de la rue 

Du mercredi 27 avril 2022 au vendredi 29 avril 2022: 
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N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures temporaires de circulation 

Chéria et de 
la rue Aux 
Chevaux 

Art. 1. L'accès sera interdit à tout conducteur dans les deux sens, excepté circulation locale et 
chantier, rue Aux Chevaux, dans son tronçon compris entre les carrefours que forme cette voirie 
avec les rues Chénia et l'avenue Hippolyte Dumont. 

Art. 2. Le stationnement sera interdit rue Aux Chevaux, de part et d'autre de la voirie, depuis son 
immeuble n° 7 compris jusqu'à son carrefour avec la rue Hippolyte Dumont. 

Art. 3. Un itinéraire de déviation sera mis en place via la rue Chénia. 

2 
26/04/202
2 

Raccordeme
nt à l'égout - 
rue des 
Cerisiers 

Du jeudi 28 avril 2022 au vendredi 28 avril 2022: 

Art. 1. L'accès sera interdit, excepté circulation locale, rue des Cerisiers, dans son tronçon 
compris entre ses carrefours avec la rue de la Cloche et l'Allée du Rivage. 

Art. 2. Le stationnement sera interdit des deux côtés de la voirie, à hauteur des travaux. 

Art. 3. Une déviation sera mise en place via les rues de l'Arbre (N 696) , du Pont (N 696), de la 
Cloche, Clos des Wallons, Allée Verte et Allée du Rivage. 

3 
26/04/202
2 

Utilisation 
privative de la 
voie publique 
- place de 
l'Eglise - 
"Chez Ben's" 

Du vendredi 29 avril 2022 au vendredi 30 septembre 2022: 

Art. 1. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les voies publiques au niveau du sol, 
au-dessus de celui-ci ou en dessous de celui-ci, faisant l'objet de la demande introduite par 
Monsieur Bernard GUIOT est accordée. 

Art. 2. Les conditions ci-après devront être respectées par le bénéficiaire de la dérogation: 

- l'occupation devra se limiter à une terrasse temporaire de 8 x 10 mètres sur la place de l'Eglise, 
face à l'établissement "Chez Ben's"; 

- le trottoir devra rester libre d'objets afin de ne pas entraver le passage des piétons. 

Art. 3. Afin de permettre l’installation des structures temporaires, l'arrêt et le stationnement seront 
interdits dans la zone décrite à l'article 2. 

4 
26/04/202
2 

Utilisation 
privative de la 
voie publique 
- rue Entre-
Deux-Tours - 
"Les Variétés" 

Du vendredi 29 avril 2022 au vendredi 30 septembre 2022: 

Art. 1. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les voies publiques au niveau du sol, 
au-dessus de celui-ci ou en-dessous de celui-ci, faisant l'objet de la demande introduite par 
Madame Joëlle MONTULET est accordée. 

Art. 2. Les conditions ci-après devront être respectées par le bénéficiaire de la dérogation: 

- les tables et les parasols seront installés sur le trottoir devant le Centre culturel; 

- aucune autre structure temporaire ne sera installée afin de rendre libre l'entrée du Centre 
culturel. 

5 
26/04/202
2 

Utilisation 
privative de la 
voie publique 
- chaussée 
Roosevelt - 
"Kebab 
House" 

Du vendredi 29 avril 2022 au vendredi 30 septembre 2022: 

Art. 1. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les voies publiques au niveau du sol, 
au-dessus de celui-ci ou en-dessous de celui-ci, faisant l'objet de la demande introduite par 
Monsieur Sedat ORUC est accordée. 

Art. 2. Les conditions ci-après devront être respectées par le bénéficiaire de la dérogation: 

- 4 tables de 2 chaises pourront être installées sur le piétonnier jouxtant l'établissement "Kebab 
House"; 

- aucune autre structure temporaire ne sera installée. 

6 
26/04/202
2 

Utilisation 
privative de la 
voie publique 
- rue Entre-

Du vendredi 29 avril 2022 au vendredi 30 septembre 2022: 

Art. 1. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les voies publiques au niveau du sol, 
au-dessus de celui-ci ou en-dessous de celui-ci, faisant l'objet de la demande introduite par 
Madame Smaci MUNIRE est accordée. 
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N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures temporaires de circulation 

Deux-Tours 
"Chez Mouni" 

Art. 2. Les conditions ci-après devront être respectées par le bénéficiaire de la dérogation: 

- 6 tables de 4 chaises seront installées sur le trottoir devant l'établissement. 

7 
26/04/202
2 

Utilisation 
privative de la 
voie publique 
- chaussée 
Roosevelt - "Il 
Tempio" 

Du vendredi 29 avril 2022 au vendredi 30 septembre 2022: 

Art. 1. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les voies publiques au niveau du sol, 
au-dessus de celui-ci ou en-dessous de celui-ci, faisant l'objet de la demande introduite par 
Monsieur Vincenzo RUSSELLO est accordée. 

Art. 2. Les conditions ci-après devront être respectées par le bénéficiaire de la dérogation: 

- les tables et les chaises seront disposées sur le trottoir, en façade de l'établissement "Il Tempio"; 

- un passage d'environ 1,50 mètre devra être maintenu libre pour le passage des piétons et PMR; 

- aucune autre structure temporaire ne sera installée. 

8 
26/04/202
2 

Utilisation 
privative de la 
voie publique 
- rue Paul 
Janson - 
"Coventry" 

Du vendredi 29 avril 2022 au vendredi 30 septembre 2022: 

Art. 1. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les voies publiques au niveau du sol, 
au-dessus de celui-ci ou en-dessous de celui-ci, faisant l'objet de la demande introduite par 
Madame Fabienne OLIVIER est accordée. 

Art. 2. Les conditions ci-après devront être respectées par le bénéficiaire de la dérogation: 

- l'occupation devra se limiter à une zone de 6 mètres sur 4 mètres place Ramoux, au droit de la 
rue Paul Janson, jouxtant le pignon de l'établissement "Coventry"; 

- cette zone sera délimitée par des pare-vents, comportera un plancher et un store amovible 
extérieur fixé audit pignon; 

- le trottoir devra rester libre d'objets afin de ne pas entraver le passage des piétons; 

- les fixations dans le sol ne pourront dépasser 20 centimètres de profondeur. 

Art. 3. L'arrêt et le stationnement seront interdits dans la zone décrite à l'article 2. 

9 
26/04/202
2 

Utilisation 
privative de la 
voie publique 
- place 
Gustave 
Rome - "La 
Brasserie de 
la gare" 

Du vendredi 29 avril 2022 au vendredi 30 septembre 2022: 

Art. 1. Une terrasse saisonnière sera implantée dans une zone comprenant trottoir et demi 
chaussée face aux immeubles n° 7 et 8. 

Art. 2. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les voies publiques au niveau du sol, 
au-dessus de celui-ci ou en-dessous de celui-ci, faisant l'objet de la demande introduite par 
Monsieur Yves LACROIX est accordée. 

Art. 3. Les conditions ci-après devront être respectées par le bénéficiaire de la dérogation: 

- un passage d'environ 4 mètres, soit entre la ligne prévue pour le stationnement des véhicules et 
l'îlot, devra être maintenu libre pour le passage des usagers de la route; 

- les dispositifs périmétriques délimitant la terrasse saisonnière seront équipés d'éléments rétro-
réfléchissants et/ou éclairés en nombre suffisant afin de rendre visible l'obstacle créé par cette 
terrasse saisonnière; 

- les fixations dans le sol ne pourront dépasser 20 centimètres de profondeur; 

- un bac à fleurs devant la terrasse en venue de la rue Jospeh Wauters et un en venant de la rue 
de l'Industrie seront installés; 

- une barrière Nadar sera placée de biais au niveau de la ligne de gauche de la troisième place 
de stationnement. 

Art. 4. Le stationnement sera interdit place Gustave Rome sur les 5 derniers emplacements de 
stationnement en venant de la rue Joseph Wauters. 
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N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures temporaires de circulation 

Art. 5. La circulation place Gustave Rome dans le sens Joseph Wauters vers Industrie sera 
interdite aux véhicules de plus de 3,5 tonnes. 

10 
26/04/202
2 

Utilisation 
privative de la 
voie publique 
- rue Joseph 
Wauters - "Le 
Relax" 

Du vendredi 29 avril 2022 au vendredi 30 septembre 2022: 

Art. 1. Une terrasse saisonnière sera implantée dans une zone comprenant trottoir et demi 
chaussée face aux immeubles n° 15, 13 et 11. 

Art. 2. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les voies publiques au niveau du sol, 
au-dessus de celui-ci ou en-dessous de celui-ci, faisant l'objet de la demande introduite Monsieur 
MOSSOUX est accordée. 

Art. 3. Les conditions ci-après devront être respectées par le bénéficiaire de la dérogation: 

- les dispositifs périmétriques délimitant la terrasse saisonnière ainsi que les structures 
temporaires qui pourraient y être placées le seront sur base du plan fourni par le demandeur et de 
manière à garantir l'accès aux propriétés riveraines. Ces dispositifs périmétriques seront équipés 
d'éléments rétro-réfléchissants et/ou éclairés en nombre suffisant afin de rendre visible l'obstacle 
créé par cette terrasse saisonnière; 

- les fixations dans le sol ne pourront dépasser 20 cm de profondeur; 

- un bac à fleurs devant la terrasse en venant de la gare et un à l'entrée de la rue Joseph Wauters 
seront installés. 

Art. 4. Il sera interdit à tout conducteur de circuler rue Joseph Wauters, dans le sens et sur le 
tronçon compris entre, d'une part, le giratoire implanté chaussée Freddy Terwagne (N617) et, 
d'autre part, le carrefour formé avec la rue de la Paix. 

Art. 5. Le stationnement sera interdit rue Joseph Wauters, dans les 2 zones d'emplacements de 
stationnement délimitées sur la chaussée, face aux immeubles portant les numéros 6, 8 et 10. 

Art. 6. Un itinéraire de déviation sera fléché via la chaussée Roosevelt, la rue Albert Ier et la rue 
de la Liberté. 

11 26/04/22 

Utilisation 
privative de la 
voie publique 
- rue Paul 
Janson - "Le 
Provençal" 

Du vendredi 29 avril 2022 au vendredi 30 septembre 2022: 

Art. 1. La rue Paul Janson sera fermée à toute circulation dans son tronçon compris entre l'accès 
au parking de la zone commerciale et l'immeuble portant le n° 8. Cette mesure est valable selon 
l'horaire suivant: 

- entre 18 heures et 1 heure, les vendredis et samedis; 

- entre 11 heures et 1 heure, les dimanches (et jours fériés). 

Art. 2. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les voies publiques au niveau du sol, 
au-dessus de celui-ci ou en-dessous de celui-ci, faisant l'objet de la demande introduite Monsieur 
Serge GREGOIRE est accordée. 

Art. 3. Les conditions ci-après devront être respectées par le bénéficiaire de la dérogation: 

- le trottoir devra permettre le passage des piétons; 

- les dispositifs temporaires seront placés de manière à garantir l'accès aux autres propriétés 
riveraines; 

- les fixations dans le sol ne pourront dépasser 20 centimètres de profondeur. 

Art. 4. Le stationnement sera interdit rue Paul Janson. 

Art. 5. L'accès sera interdit rue Paul Janson, dans son tronçon compris entre l'accès au parking 
de la zone commerciale (Zeeman, Fournil Saint-Michel,...) et l'immeuble portant le n° 8. 

Art. 6. Une déviation sera mise en place via le cheminement piéton longeant la Place Adolphe 
Grégoire et l'ancien bâtiment Belgacom. 
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N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures temporaires de circulation 

Art. 7. Le cheminement piéton visé à l'article précédent sera placé placé à sens unique en 
direction de la chaussée Roosevelt (N 617). 

12 26/04/22 
Trail - 
Château de 
Jehay 

Du samedi 7 mai 2022 au dimanche 8 mai 2022: 

Art. 1. L'accès est interdit, dans les 2 sens, sauf riverains, rue des Sabotiers. 

Art. 2. Il est interdit à tout conducteur de circuler sur les voies ci-après, dans le sens et sur le 
tronçon indiqués en regard de chacune d'elles: 

- rue Trixhelette, dans le tronçon compris entre la limite communale et celui formé avec la rue du 
Parc; 

- rue du Parc, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue Petit Rivage et celui 
formé avec la rue du Saule Gaillard (N 614). 

Art. 3. Le stationnement est interdit rue Trixhelette, dans le tronçon compris entre son carrefour 
formé avec la rue du Parc et la limite du territoire communal, côté gauche du sens de circulation. 

Art. 4. Deux itinéraires de déviation seront fléchés afin de pouvoir rejoindre la N 614: 

- rue Trixhelette, via la rue d'Yernawe; 

- rue du Parc, via la rue Paquay. 

13 26/04/22 

Jogging de 
Flône - 
chaussée 
Romaine 

Le vendredi 6 mai 2022, de 19 heures 45 à 20 heures 45; 

Art. 1. L'accès à tout conducteur sera interdit dans les 2 sens chaussée Romaine, entre les 
carrefours formés avec la N 617 (chaussée Freddy Terwagne) et la N 614 (rue Saule Gaillard), 
excepté les riverains qui emprunteront le sens de la course. 

14 26/04/22 
Fête locale 
de Jehay 

Du mardi 31 mai 2022 au mardi 7 juin 2022: 

Art. 1. L'accès dans les 2 sens est interdit à tout conducteur dans les voies suivantes: 

- rue du Parc, dans le tronçon compris entre son carrefour avec la rue Trixhelette et celui formé 
avec la rue Paquay; 

- rue Petit Rivage, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Tambour et 
celui formé avec la rue du Parc. 

Art. 2. L'accès dans les 2 sens, sauf riverains et fournisseurs, est interdit dans les voies 
suivantes: 

- rue des Sabotiers; 

- rue du Tambour, dans son tronçon compris entre le carrefour formé avec la rue du Maréchal et 
celui formé avec la rue Petit Rivage. 

15 26/04/22 
La fiesta des 
Mômes 

Le dimanche 22 mai 2022, de 6 heures à 23 heures: 

Art. 1. L'accès sera interdit, excepté circulation locale, sur les voies ou tronçons de voies suivants: 

- chaussée Roosevelt, dans sa partie située entre le rond-point de la place Jean Jaurès et le 
rond-point des rues Joseph Wauters et Gaston Grégoire; 

- place Sainte Ode; 

- place Adolphe Grégoire. 

Art. 2. Le stationnement sera interdit dans les rues et tronçons de rues repris à l'article 1. 

Art. 3. Pour les usagers venant de Huy, un itinéraire de déviation sera mis en place via les rues 
de Biber, de l'Industrie, place Gustave Rome et rue Joseph Wauters. 

Pour les usagers venant d'Engis, un itinéraire de déviation sera mis en place via les rues Gaston 
Grégoire, Entre Deux Tours et Paul Janson. 
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N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures temporaires de circulation 

16 28/04/22 

Mise en place 
d'une maison 
en 
préfabriqué - 
rue Martine 

Le mardi 3 mai 2022: 

Art. 1. L'accès sera interdit à tout conducteur dans les 2 sens, excepté circulation locale, rue 
Martine. 

Art. 2. Un itinéraire de déviation sera mis en place via les rues du Château, Hyppolite Dumont et 
Nouroute. 

17 28/04/22 

Mise en place 
d'une maison 
en 
préfabriqué - 
rue du 
Ruisseau 

Le jeudi 5 mai 2022: 

Art. 1. L'accès sera interdit à tout conducteur dans les 2 sens, excepté circulation locale, rues du 
Ruisseau (voie sans issue) et de Bende, en son tronçon pour les n° 40 et 41 uniquement 
accessible depuis la rue du Ruisseau. 

18 03/05/22 
Concert à "La 
Brasserie de 
la Gare" 

Le vendredi 13 mai 2022: 

Art. 1. Le stationnement sera interdit place Gustave Rome, entre l'îlot central et les 
établissements Horeca. 

Art. 2. L'accès sera interdit à tout véhicule dans la zone visée à l'article 1. 

Art. 3. Un seul sens de circulation sera maintenu place Gustave Rome, de la rue de l'Industrie 
vers la rue Joseph Wauters. 

Art. 4. La circulation sera interdite rue de la Liberté, en direction de la rue Joseph Wauters, au 
niveau du carrefour que forme cette voirie avec la rue Albert Ier (non inclus celui-ci). 

19 03/05/22 

Travaux de 
raclage-pose 
de tarmac - 
rue 
Rochamps (N 
631) 

Du lundi 9 mai 2022 au vendredi 13 mai 2022: 

Art. 1. L'accès sera interdit à tout conducteur en direction du giratoire Paix Dieu, rue Rochamps 
(N 631), dans son tronçon repris entre ses carrefours avec le giratoire Paix Dieu et la rue Petit 
Rivage. Le tourne à droite au départ de la rue Petit Rivage vers la rue Rochamps en direction de 
la Paix Dieu sera donc interdit. 

Art. 2. L'accès sera interdit à tout conducteur dans les 2 sens, excepté riverains: 

- rue Rochamps (N 631), dans son tronçon formé entre ses carrefours avec la rue Petit Rivage et 
la rue Hamenton (giratoire compris); 

- rue Petit Rivage, au départ de son carrefour formé avec la rue du Parc; 

- rue du Parc, au départ de son carrefour formé avec la rue du Saule Gaillard (N 614); 

- rue Velbruck (N 631), au départ de son carrefour (giratoire) avec la chaussée de Tongres (N 
614). 

Art. 3. La circulation sera uniquement autorisée à sens unique limité rue Gustave Robert, depuis 
son carrefour avec la rue du Tambour en direction de son carrefour avec la rue du Rivage, et 
donc interdite excepté cyclistes, dans l'autre sens. 

Art. 4. La vitesse maximale de circulation sera portée à 50 km/h rue Rochamps et rue Velbruck. 

Art. 5. Une déviation sera mise en place via: 

- la rue Petit Rivage; 

- la rue du Parc; 

- la rue Saule Gaillard; 

- la chaussée de Tongres (N 614); 

- la E 42. 

Art. 6. Il sera obligatoire de tourner à gauche au départ du parking de la Paix Dieu pour rejoindre 
la rue Rochamps. 
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N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures temporaires de circulation 

20 03/05/22 

Utilisation 
privative de la 
voie publique 
- rue du 
Tambour - 
"Le Tambour" 

Du jeudi 2 juin 2022 au vendredi 30 septembre 2022: 

Art. 1. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les voies publiques au niveau du sol, 
au-dessus de celui-ci ou en dessous de celui-ci, faisant l'objet de la demande introduite par 
Madame Audrey GABRIELLE est accordée. 

Art. 2. Les conditions ci-après devront être respectées par le bénéficiaire de la dérogation: 

- l'occupation devra se limiter à un chalet de 3 x 2 mètres et une place de 8 x 4 mètres sur la 
place dite du boulodrome à JEHAY, face à l'établissement "Le Tambour" à côté de la fontaine; 

- le trottoir devra rester libre d'objets afin de ne pas entraver le passage des piétons. 

Art. 3. Afin de permettre l'installation des structures temporaires, l'arrêt et le stationnement seront 
interdits dans la zone décrite à l'article 2. 

21 03/05/22 

Brocante - 
rue Ponthière 
et rue Nord 
Belge 

Le dimanche 29 mai 2022, de 6 heures à 20 heures: 

Art. 1. La circulation et le stationnement seront interdits, excepté exposants et services de 
secours: 

- rue Ponthière; 

- rue du Nord Belge, dans la portion comprise entre son dispositif permanent empêchant le 
passage de véhicules et le carrefour que forme cette voirie et la rue Ponthière. 

Art. 2. La circulation sera interdite, excepté circulation locale, rue du Parc Industriel, dans son 
tronçon compris entre son carrefour principal (au niveau du car wash) et celui formé avec la rue 
des Hirondelles. 

DÉCIDE : 

de prendre acte des informations relatives aux arrêtés du Bourgmestre listés ci-dessus et détaillés dans 

l'onglet annexes de ce point. 

3.   Intercommunale IMIO - Assemblée générale du 1er semestre 2022 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que la 1re assemblée générale de l’exercice doit avoir lieu durant le 1er semestre, et au plus tard le 30 

juin, conformément à l’article L1523‐13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO: 

D. Boccar - R. Torreborre - J-J. Jouffroy / PS : J. Lallemand - M. Vanbrabant) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 
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Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 15/04/2022, 

Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 10/04/2022, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du 28 juin 2022 ainsi que 

chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration "POUR" à l'unanimité 

2) Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes "POUR" à l'unanimité 

3) Présentation et approbation des comptes 2021 "POUR" à l'unanimité 

4) Décharge aux administrateurs "POUR" à l'unanimité 

5) Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes "POUR" à l'unanimité 

6) Révision de nos tarifs "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     

La présente délibération est transmise à l'intercommunale. 

4.   Intercommunale RESA - Assemblée générale ordinaire du 25 mai 2022 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que la première Assemblée générale de l’exercice doit avoir lieu durant le premier semestre, et au plus 

tard le 30 juin, conformément à l’article L1523‐13 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’Assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'Assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la majorité du Conseil communal (ECOLO : 

Jean-Jacques JOUFFROY - Didier LACROIX - Raphaël TORREBORRE / PS : Angelo IANIERO - Samuel 

MOINY) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’Assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des 

Assemblées générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’Assemblée générale la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité, 

D'approuver les annexes relatives à l'Assemblée générale ordinaire du 25 mai 2022 ainsi que chacun des 

points portés à l'ordre du jour, à savoir : 
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    Votes 

1 
Rapport de gestion 2021 du Conseil d'Administration sur les comptes annuels arrêtés au 

31 décembre 2021 
"POUR" à l'unanimité 

2 
Approbation du rapport spécifique sur les prises de participation prévu à l'article L1512-5 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
"POUR" à l'unanimité 

3 

Approbation du rapport de rémunération 2021 du Conseil d'Administration établi 

conformément à l'article L6421-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation 

"POUR" à l'unanimité 

4 
Rapport du Collège des Contrôleurs aux comptes sur les comptes annuels arrêtés au 31 

décembre 2021 
"POUR" à l'unanimité 

5 Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31 décembre 2021 "POUR" à l'unanimité 

6 Approbation de la proposition d'affectation du résultat "POUR" à l'unanimité 

7 Décharge à donner aux Administrateurs pour leur gestion lors de l'exercice 2021 "POUR" à l'unanimité 

8 
Décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs pour leur mission de contrôle 

de l'exercice 2021 
"POUR" à l'unanimité 

9 Pouvoirs "POUR" à l'unanimité 

La présente délibération et le formulaire de procuration seront transmis à l'intercommunale au plus tard le 24 

mai 2022. 

5.   CSLI - Désignation des représentants du conseil communal - Remplacement d'un membre 

LE CONSEIL, 

Vu l’article L1122-34 du CDLD ; 

Vu les articles L. 1122-26 à L.1122-28 et L.1231-5 du CDLD ; 

Vu le décret du 27 février 2003 organisant la reconnaissance et le subventionnement des centres sportifs locaux 

et des centres sportifs locaux intégrés ; 

Vu l’arrêté du 15 septembre 2003 d’application du décret précité du 23 février 2003 ; 

Vu les statuts de la Régie autonome « Centre Sportif Local Intégré d’Amay », tels qu’adoptés en date du 

7/9/2009 et modifiés en date du 25/06/2018; 

Attendu que 7 représentants du Conseil communal sont à désigner pour être membres du conseil 

d’Administration de la Régie avec voix délibérative, soit en fonction de la représentation proportionnelle des 

différents groupes : 4 représentants pour le groupe Ecolo et3 représentants pour le groupe PS ; 

Vu la délibération du conseil communal du 19/12/18 désignant ses représentants au sein du CSLI, pour la 

législature 2019-2024 ; 

• Au Conseil d’Administration : 

▪ Pour le groupe Ecolo : 

▪ M. Didier Lacroix, rue Thier Philippart, 18, 4540 Amay ; 

▪ M. Luc Binet, rue Grand Viamont, 40/A, 4540 Amay ; 

▪ M. Pol Mainfroid, rue Saule Gaillard, 8, 4540 Amay ; 

▪ Mme Christel Tonnon, rue Vinâve, 1, 4540 Amay. 

▪ Pour le groupe PS : 

▪ Mme Mélanie Goddevrind, rue de l'Abbaye, 10, 4540 Amay ; 

▪ M. Marc Lambert, rue du Tambour, 99, 4540 Amay ; 

▪ M. Pascal Kinet, Pl. Gustave Rome, 7, 4540 Amay. 
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▪ Pour le siège d’observateur (groupe AMAY.PLUS) : 

▪ M. Benoît Tilman, né le 29/10/65, rue Paix Dieu, 4 4540 Amay. 

  

• Au Collège des Commissaires : 

▪ Pour le groupe Ecolo : 

▪ M. Raphaël Torreborre, rue Grand Viamont, 38, 4540 Amay. 

▪ Pour le groupe PS : 

▪ M. Angelo Ianiero, rue Petit Viamont, 11/A, 4540 Amay. 

Vu les délibérations du conseil communal des 22/01/20 et 07/07/20 rempaçant respectivement P. Kinet par M. 

Vanbrabant et P. Mainfroid par D. Delvaux; 

Attendu que M. Lambert fait part de sa démission par mail ce 20.04.22; 

Considérant qu'il convient dès lors de le remplacer;                     

 Sur proposition du groupe PS; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

Article 1 : De désigner pour le groupe PS:  

• Mme Renata Gava 

En qualité de représentant du Conseil Communal auprès du conseil d'administration la régie communale 

autonome « Centre sportif local d’Amay »  

Article 2 : De transmettre la présente délibération au CSLI. 

6.   COMPTE 2021 - Fabrique de l'Eglise Saint-Lambert de Jehay - APPROBATION 

LE CONSEIL, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ;  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des Cultes ;  

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation, ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés 

de la gestion du temporel des Cultes reconnus ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus précisément les articles L3161-1 et suivants 

;  

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives dans le cadre de l'exercice de la tutelle sur 

les actes des établissements gérant le temporel des cultes ;  

Vu le compte pour l'exercice 2021 arrêté par le Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Lambert de Jehay, en sa 

séance du 22 février 2022 ; 

Vu le rapport du chef diocésain dressé en date du 26 avril 2022 parvenu à l'Administration communale d'Amay; 

Considérant que le compte pour l'exercice 2021 tel qu'arrêté par le Conseil de Fabrique porte :  

• En recettes, la somme de : 37.171,14 euros ;  

• En dépenses, la somme de : 35.213,07 euros ; 

• Et se clôture par un boni de : 1.958,07 euros ;  

Considérant que le chef diocésain a arrêté le chapitre Ier des dépenses relatives à la célébration du culte et a 

approuvé ledit compte sans remarque ;  
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Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique de l'Eglise Saint-Lambert de Jehay au cours de 

l'exercice 2021 ; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

Par 17 voix pour et une abstention (Mme Sohet)  

Article 1 : Le compte pour l'exercice 2021 de la Fabrique de l'Eglise Saint-Lambert de Jehay arrêté par son 

Conseil de Fabrique en sa séance du 22 février 2022 est approuvé comme suit :  

• En recettes, la somme de : 37.171,14 euros ;  

• En dépenses, la somme de : 35.213,07 euros ; 

• Et se clôture par un boni de : 1.958,07 euros. 

Article 2 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est publiée par la voie d’affiche. 

Article 3 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est notifiée au Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Lambert de Jehay et à l’Evêché de 

Liège. 

7.   COMPTE 2021 - Fabrique de l'Eglise Saint-Pierre d'Ampsin - APPROBATION 

LE CONSEIL, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ;  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des Cultes ;  

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation, ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés 

de la gestion du temporel des Cultes reconnus ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus précisément les articles L3161-1 et suivants;  

Vu la circulaire du 14 janvier 2019 relative aux pièces justificatives dans le cadre de l'exercice de la tutelle sur 

les actes des établissements gérant le temporel des cultes ;  

Vu le compte pour l'exercice 2021 arrêté par le Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Pierre d'Ampsin, en sa 

séance du 25 janvier 2022 ; 

Vu le rapport du chef diocésain dressé en date du 26 avril 2022 parvenu le 27 avril 2022 à l'Administration 

communale d'Amay ; 

Considérant que le compte pour l'exercice 2021 tel qu'arrêté par le Conseil de Fabrique porte :  

• En recettes, la somme de : 41.022,92 euros ;  

• En dépenses, la somme de : 35.658,70 euros ; 

• Et se clôture par un boni de : 5.364,22 euros ;  

Considérant que le chef diocésain a arrêté le chapitre Ier des dépenses relatives à la célébration du culte et a 

approuvé ledit compte sans remarque ;  

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique de l'Eglise Saint-Pierre d'Ampsin au cours de 

l'exercice 2021 ; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

Par une voix contre (Mme Fraiture), 3 abstentions (Mme Sohet, MM. Delizée et Ianiero) et 14 voix pour   
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Article 1 : Le compte pour l'exercice 2021 de la Fabrique de l'Eglise Saint-Pierre d'Ampsin arrêté par son 

Conseil de Fabrique en sa séance du 25 janvier 2022 est approuvé comme suit :  

• En recettes, la somme de : 41.022,92 euros ;  

• En dépenses, la somme de : 35.658,70 euros ; 

• Et se clôture par un boni de : 5.364,22 euros. 

Article 2 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est publiée par la voie d’affiche. 

Article 3 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est notifiée au Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Pierre d'Ampsin et à l’Evêché de 

Liège. 

8.   COMPTE 2021 - Fabrique de l'Eglise Saint-Joseph de Viamont (Amay) - APPROBATION 

LE CONSEIL, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ;  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des Cultes ;  

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation, ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés 

de la gestion du temporel des Cultes reconnus ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus précisément les articles L3161-1 et suivants;  

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives dans le cadre de l'exercice de la tutelle sur 

les actes des établissements gérant le temporel des cultes ;  

Vu le compte pour l'exercice 2021 arrêté par le Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Joseph de Viamont 

(Amay), en sa séance du 26 janvier 2022 ; 

Vu le rapport du chef diocésain dressé en date du 26 avril 2022 parvenu le 27 avril 2022 à l'Administration 

communale d'Amay ; 

Considérant que le compte pour l'exercice 2021 tel qu'arrêté par le Conseil de Fabrique porte :  

En recettes, la somme de : 3.898,54 euros ;  

En dépenses, la somme de : 2.112,65 euros ; 

Et se clôture par un boni de : 1.785,89 euros ;  

Considérant que le chef diocésain a arrêté le chapitre Ier des dépenses relatives à la célébration du culte et a 

approuvé ledit compte sans remarque ;  

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique de l'Eglise Saint-Joseph de Viamont (Amay) au 

cours de l'exercice 2021 ; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

Par une voix contre (Mme Fraiture), 3 abstentions (Mme Sohet, MM. Delizée et Ianiero) et 14 voix pour   

Article 1 : Le compte pour l'exercice 2021 de la Fabrique de l'Eglise Saint-Joseph de Viamont (Amay) arrêté 

par son Conseil de Fabrique en sa séance du 26 janvier 2022 est approuvé comme suit :  

• En recettes, la somme de : 3.898,54 euros ;  

• En dépenses, la somme de : 2.112,65 euros ; 

• Et se clôture par un boni de : 1.785,89 euros. 
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Article 2 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est publiée par la voie d’affiche. 

Article 3 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est notifiée au Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Joseph de Viamont (Amay)et à 

l’Evêché de Liège. 

9.   Demande d'emplacement de parking réservé aux personnes handicapées rue Chénia 30 - 

Approbation 

LE CONSEIL, 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ; 

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la 

signalisation routière ; 

Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et au placement de la signalisation 

routière ; 

Vu le Code de la Démocratie locale ; 

Considérant la demande de Madame Chantal Charlier, domiciliée rue Chénia 30 à 4540 Ampsin pour la 

création d'un emplacement de stationnement réservé aux personnes handicapées en face de son immeuble ; 

Vu l'accord du SPW Mobilité-Infrastructures du 25 janvier 2022, référence 2H1/FB/jd/6569, pour réserver un 

emplacement de stationnement réservé aux personnes handicapées en face de l'immeuble N°30 rue Chénia à 

Ampsin ; 

Considérant que les mesures prévues ci-après concernent la voirie communale ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

Article 1 : Un emplacement de stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes handicapées 

rue Chénia à Ampsin en face de l'immeuble N°30. 

La mesure sera matérialisée par le placement d'un signal E9a complété par la reproduction du sigle des 

personnes handicapées et d'une flèche de réglementation sur courte distance " 6 mètres ". 

Article 2 : Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre des Transports. 

Article 3 : La présente décision sera communiquée aux greffes des tribunaux et au Gouverneur de la 

Province aux fins de publication. 

10.   Acquisition d'un car scolaire + fourniture d'un contrat d'entretien et de maintenance + vente du 

car existant en l'état – Approbation des conditions et du mode de passation (2022.066) 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 

à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 1° (le montant estimé 

HTVA n'atteint pas le seuil de 215.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 
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Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant la nécessité d'acquérir un nouveau car communal (lot 1) et d'accompagner cet achat d'un contrat 

de maintenance (lot 2); 

Considérant la nécessité de vendre le car actuel (lot 3); 

Vu l'article 1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation stipule que le conseil règle 

tout ce qui est d'intérêt communal ; 

Vu la circulaire du 26 avril 2011 relative aux achats et ventes de biens meubles notamment via les sites 

d’achat-vente en ligne ; 

Considérant le cahier des charges N° 2021.000 relatif au marché “Acquisition d'un car scolaire + fourniture 

d'un contrat d'entretien et de maintenance + vente du car existant en l'état” établi par le Service 

Travaux/Cellule marché public ; 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 (Fourniture car scolaire conforme aux exigences techniques), estimé à 107.438,02 € hors TVA ou 

130.000,00 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 2 (Contrat d'entretien et de maintenance d'une durée de 10 ans incluant les prestations décrites dans le 

descriptif technique), estimé à 15.000 € hors TVA ou 19.338,84 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 3 (Reprise en l'état du car actuel), estimé à 15.000,00 € TVAC ; 

Considérant que le montant global du marché relatif à l’acquisition d’un nouveau car (lot 1) et du contrat de 

maintenance (lot 2) est estimé à 122.438,02 € hors TVA ou 149.338,84 €, TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable 

pour les 3 lots ; 

Considérant que concernant le lot 3 (reprise en l'état du car actuel), la Commune d’Amay ne souhaite pas 

procéder a une expertise préalable du bien ; 

Considérant que la Commune d’Amay souhaite vendre le bien de gré à gré avec publicité via les canaux 

suivants : 

• E-procurement ; 

• https://www.amay.be/, onglet "Vente de véhicules et de matériels" ; 

• Infor'Ama, bulletin d’information communal et valves communales ; 

Considérant que le crédit permettant la dépense relative aux lots 1 et 2 est inscrit au budget extraordinaire de 

l’année 2022, article n°722/743-98, n° de projet: 2022.066 (financement par emprunt) ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 21 avril 2022 ; 

Considérant que le directeur financier a un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité  

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2021.000 et le montant estimé du marché “Acquisition d'un car 

scolaire + fourniture d'un contrat d'entretien et de maintenance + vente du car existant en l'état”, établis par le 

Service Travaux/Cellule marché public. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 

les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé des lots 1 et 2 s'élève à estimé à 

122.438,02 € hors TVA ou 149.338,84 €, TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 

3. De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

4. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’année 2022, article n°722/743-

98 ; 

https://www.amay.be/
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5. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

11.   Réfection d'un mur rue des Sports – Approbation des conditions et du mode de passation 

(2022.025) 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 

à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant qu'il est nécessaire de refaire le mur rue des sports car il menace de s'effondrer ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022.025 relatif au marché “Réfection d'un mur rue des Sports” établi 

par le Service Travaux/Cellule marché public ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 35.765,00 € hors TVA ou 36.197,76 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 421/735-60 

(2022.025) de l’exercice 2022 et sera financé par emprunts ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 22 avril 2022, le 

directeur financier n’a pas encore rendu d'avis de légalité ; 

Sur proposition du Collège communal; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 22/04/2022, 

Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 24/04/2022, 

DÉCIDE : 

A l'unanimité,  

Article 1er. D'approuver le cahier des charges N° 2022.025 et le montant estimé du marché “Réfection d'un 

mur rue des Sports”, établis par le Service Travaux/Cellule marché public. Les conditions sont fixées comme 

prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 

s'élève à 35.765,00 € hors TVA ou 36.197,76 €, 21% TVA comprise. 

Article 2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3. De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans 

publication préalable : 

• VAULET SRL, Rue Rogerée, 25 à 4537 Verlaine ; 

• RABOZ & Fils, Rue d'Antheit, 16 à 4530 VILLERS-LE-BOUILLET ; 

• Colas Belgium, Grand'Route, 71 à 4367 Crisnée ; 

• PIERRE FRERE & FILS, rue de l'Eperonnerie, 71 à 4041 MILMORT ; 
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• ATECS, Rue du Tige 9 à 4540 Amay; 

• THOMASSEN & FILS, Rue de Maastricht, 96 à 4600 Visé. 

Article 4. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 421/735-60 (2022.025) de 

l’exercice 2022. 

Article 5. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

12.   Vente camion brosse 

LE CONSEIL, 

Vu l’article 1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui stipule que le conseil règle 

tout ce qui est d'intérêt communal; 

Vu la circulaire du 26 avril 2011 relative aux achats et ventes de biens meubles notamment via les sites 

d’achat-vente en ligne ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

Considérant que la Commune d'Amay possède un camion brosse Volvo Fles dont elle n'a plus l'utilité ; 

Que le camion possède les caractéristiques suivantes : 

• Modèle : Volvo FLES 

• Cylindrée : 7146 cm³ Diesel 

• Puissance : 181 KW 

• KM : 33.633 

• Année : 6/07/2011   

• Conduite à droite 

Considérant que la Commune d’Amay souhaite vendre ce véhicule sans expertise préalable du bien ; 

Considérant que la Commune d’Amay souhaite vendre le bien de gré à gré avec publicité via les canaux 

suivants : 

• https://www.amay.be/, onglet "Vente de véhicules et de matériels" ; 

• Valves papier; 

• Infor'Ama, bulletin d’information communal ; 

Considérant que le critère d’attribution est le prix ; 

Considérant que le prix de l’offre doit être supérieur à 15.000 euros ; 

Considérant que le camion brosse sera vendu au soumissionnaire qui aura remis le prix le plus élevé étant 

précisé que le paiement doit se faire par le biais d’un versement bancaire après information de l'attribution au 

candidat le plus offrant endéans les 15 jours ; 

Que le bien sera remis en vente au cas où la personne ayant fait la meilleure offre ne s’acquitterait pas de sa 

dette dans le délai prévu à cet effet, automatiquement et sans avertissement ni mise en demeure préalable ; 

Considérant que l’enlèvement du bien (Rue au Bois 8, 4540 Amay) sera compris dans l’offre ; 

Considérant que la Commune d’Amay délègue la procédure : 

• au hall technique qui se chargera d’effectuer les éventuelles visites, 

• au service communication pour la publication de l’annonce sur le site internet de la commune et 

dans l’Infor'Ama et 

• à la cellule marchés publics pour le suivi administratif de la procédure ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

https://www.amay.be/
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DÉCIDE : 

A l'unanimité  

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2022.1096 réalisé par le Service Travaux/Cellule marché public 

relatif à la vente de son camion brosse Volvo FLES. 

2. De vendre ce véhicule sans expertise préalable du bien ; 

3. De passer par la vente de gré à gré avec publicité via les canaux suivants : 

• https://www.amay.be/, onglet "Vente de véhicules et de matériels" ; 

• Infor'Ama, bulletin d’information communal ; 

4. De considérer le prix comme critère d’attribution ; le camion sera vendu à l’acheteur ayant remis l’offre la 

plus avantageuse ; 

5. De dire que le prix de l’offre doit être supérieur à 15.000 euros ; 

6. De dire que le camion est vendu en l’état et qu’il n’est pas prévu de délai de garantie pour le véhicule dont 

question ; 

7. De dire que le paiement doit se faire par le biais d’un versement bancaire renseigné par la Commune 

d'Amay après information du candidat le plus offrant endéans les 15 jours ; 

8. D’acter que le bien sera remis en vente au cas où la personne ayant fait la meilleure offre ne s’acquitterait 

pas de sa dette dans le délai prévu à cet effet, automatiquement et sans avertissement ni mise en demeure 

préalable ; 

9. De confier la procédure : 

• au hall technique qui se chargera d’effectuer les éventuelles visites, 

• au service communication pour la publication de l’annonce sur le site internet de la commune, 

dans l’Infor'Ama et sur les valves communales ; 

• à la cellule marchés publics pour le suivi administratif de la procédure ; 

10. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

13.   Extension bureau - Création zone d'archivage - Hall technique – Approbation des firmes à 

consulter (2022.071) 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 

à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant la nécessité de procéder à l'agrandissement des bureaux du hall techniques en raison du manque 

de place ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022.071 relatif au marché “Extension bureau - Création zone 

d'archivage - Hall technique” établi par le Service Travaux/Cellule marché public ; 

https://www.amay.be/
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Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 67.637,92 € hors TVA ou 81.841,88 €, 21% TVA 

comprise ; 

Vu la décision du conseil communal du 19 mai 2022 approuvant les conditions, le montant estimé et la 

procédure de passation (procédure négociée sans publication préalable) de ce marché ; 

Considérant qu'il est proposé de lancer la procédure et d'envoyer les invitations à présenter une offre le 

23 mai 2022 ; 

Considérant que la date du 23 juin 2022 à 11h00 est proposée comme date limite d'introduction des offres ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2022, article 420/725-

60 (n° projet 2022.071) et sera financé par emprunts ; 

Considérant que l’attribution du marché sera limitée au budget disponible et que l’article fera l’objet d’une 

éventuelle augmentation lors de la prochaine modification budgétaire ; 

Considérant que l’avis du Directeur financier a été sollicité en date du 22 avril 2022 ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

  

DÉCIDE : 

A l'unanimité  

1er. De lancer la procédure visant l'attribution du marché “Extension bureau - Création zone d'archivage - 

Hall technique” suivant la procédure de passation choisie (procédure négociée sans publication préalable). 

2. De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans publication 

préalable : 

• BIEMAR BOIS, Rue de la Clé, 57 à 4630 Soumagne ; 

• Big Mat Poleur Kinet, Rue Waloppe, 5 à 4540 Amay ; 

• ETS FORET, RUE GOSUIN 15 à 4520 WANZE ; 

• Pétré SA, Chaussée de Tirlemont, 239 à 4520 Vinalmont ; 

• Rocourt Métaux, Rue d'Alleur, 29 à 4000 ROCOURT ; 

• CHASSEUR Alain, Vinâve des Stréats, 36 à 4537 VERLAINE ; 

• SALBERTER SRL, Chaussée de Liège, 101C à 4540 AMPSIN ; 

• STEEL ELEC, Avenue du Hoyoux, 5A à 4500 Huy ; 

• MOREAU SRL, Rue Aux Terrasses, 32 à 4540 AMAY ; 

• Lo.Ve.Mat, Rue du Têris, 42 à 4100 SERAING ; 

• CEBEO, Rue de Wallonie ZI, 13 à 4460 GRACE-HOLLOGNE ; 

• Ivoz Elec SPRL, Chaussée d'Ivoz, 91 à 4400 Flémalle ; 

• CLOSE MAINTENANCE, Rue du Fond du Maréchal 11 à 5020 Namur ; 

• Chauffage PIERRE, Rue du Pont, 30 à 4540 AMAY ; 

• ARTISAN du BOIS, Rue du Puits, 11 à 4540 Ampsin (Amay) ; 

• ANDRE CORNET ELECT SA, Avenue Des Acacias 46 à 4120 Rotheux-Rimiere ; 

• Maison CORNET srl, Rue des Trois Soeurs, 7 à 4540 Amay. 

3. De fixer la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 23 juin 2022 à 11h00. 

4. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2022, article 420/725-60 (n° projet 

2022.071); 
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14.   Pose d'un drain Grand Route à Ombret – Approbation des conditions et du mode de passation et 

des firmes à consulter 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 

à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant les inondations intervenues sur le territoire communal en juillet 2021 ; 

Considérant l’effondrement du mur du cimetière d’Ombret situé Grand-route à Ombret dans le cadre de 

celles-ci ; reconnues comme calamités naturelles publiques ; 

Considérant la nécessité de procéder à la création d'un drain à cet endroit afin de disperser les eaux provenant 

des terres supérieures et de limiter l’impact d’éventuelles futures pluies abondantes ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022.1065 relatif au marché “Pose d'un drain Grand Route à Ombret” 

établi par le Service Travaux/Cellule marché public ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 29.046,00 € hors TVA ou 35.145,66 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant qu'il est proposé de lancer la procédure et d'envoyer les invitations à présenter une offre le 

23 mai 2022 ; 

Considérant que la date du 23 juin 2022 à 11h00 est proposée comme date limite d'introduction des offres ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 2022, article 421/735-60 et qu’il sera 

pris en charge par les subsides régionaux reçus dans le cadre des inondations de juillet 2021 reconnues 

comme étant une calamité naturelle publique sous réserve d‘approbation desdits crédits par l’autorité de 

tutelle ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 22 avril 2022; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 22/04/2022, 

Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 24/04/2022, 

DÉCIDE : 

A l'unanimité  

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2022.1065 et le montant estimé du marché “Pose d'un drain Grand 

Route à Ombret”, établis par le Service Travaux/Cellule marché public. Les conditions sont fixées comme 

prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 

s'élève à 29.046,00 € hors TVA ou 35.145,66 €, 21% TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
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3. De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans publication 

préalable : 

• VAULET SRL, Rue Rogerée, 25 à 4537 Verlaine ; 

• RABOZ & Fils, Rue d'Antheit, 16 à 4530 VILLERS-LE-BOUILLET ; 

• THOMASSEN & FILS, Rue de Maastricht, 96 à 4600 Visé ; 

• PIERRE FRERE & FILS, rue de l'Eperonnerie, 71 à 4041 MILMORT; 

• ATECS, rue du Tige 9 à 4540 Amay. 

4. De fixer la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 23 juin 2022 à 11h00. 

5. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 2022, article 421/735-60 sous réserve 

d’approbation desdits crédits par l’autorité de tutelle ; 

6. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

15.   COMPTES - EXERCICE 2021 

Mme Borgnet présente les résultats du compte. Celui-ci est en mali à l'exercice propre au vu de la 

constitution de provisions (pour la cotisation de responsabilisation notamment). La baisse des recettes liées 

à l'IPP et l'absence de dividendes Enodia. Le taux de réalisation des dépenses de fonctionnement est de 77% 

vu la souplesse de gestion laissée au pôle technique. Les dépenses de transfert augmentent du fait de 

l'augmentation de la dotation au CPAS. Le taux de réalisation des recettes est de 92 % et des dépenses de 

93%.  

A l'extraordinaire, des investissements sont réalisés pour 1.188.116 €. 

M. Ianiero est d'avis qu'il faudra rester attentif à la diminution des recettes de l'IPP les années à venir. Il 

suppose que l'écart entre le précompte immobilier et les droits constatés est lié au transfert de compétence 

de l'état fédéral vers la Région. Il souligne l'augmentation des recettes du fonds des communes et de la 

mainmorte. Il se réjouit que le faible taux de réalisation des dépenses de fonctionnement soit pris en charge.  

A l'extraordinaire, il souligne que la période inflationniste, l'augmentation des taux d'intérêts et du coût des 

matériaux feront que les charges seront plus importantes.  

Au niveau du plan Oxygène, au vu de l'augmentation des taux d'intérêts, le volume financier sera moindre. 

Le Groupe restera attentif à l'actualisation du plan de gestion. 

M. le Bourgmestre souligne que les autres niveaux de pouvoirs devraient se rendre compte que la Commune 

n'est pas un cochon payeur.  

M. Ianiero est d'avis qu'il faudra refinancer les communes. 

LE CONSEIL, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 

Première partie, livre III ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu les comptes établis par le collège communal ; 

Attendu que conformément à l’article 74 du Règlement général de la Comptabilité communale et après 

vérification, le Collège certifie que tous les actes relevant de sa compétence ont été correctement portés aux 

comptes ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
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Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication, simultanément à leur envoi à l’autorité de 

tutelle, des présents comptes aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur 

demande desdites organisations syndicales d’une séance d’information présentant et expliquant les présents 

comptes ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 20/04/2022, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 20/04/2022, 

Malgré la crise sanitaire, les inondations, la problématique de la cotisation de responsabilisation, la baisse des 

recettes IPP/PrI et l’augmentation de la dotation au CPAS, les finances communales clôturent l’exercice 2021 

sur de bonnes bases malgré un mali à l’exercice propre du service ordinaire de 1.264.594,64 €, toléré par le 

CRAC et le SWIAS, consécutivement à la constitution de 2.921.531,67 € de provisions complémentaires. 

Néanmoins, les perspectives sont plutôt négatives avec le contexte géopolitique actuel, l’effet retard de la crise 

sanitaire sur les recettes fiscales, l’augmentation des dépenses énergétiques, le coût des charges de 

financement, l’inflation de manière générale ainsi que l’indexation des traitements et l’augmentation des 

dépenses sociales. 

Même en maintenant le cap avec prudence et mesure l’équilibre budgétaire ne sera pas atteint au cours des 

prochaines années (N+5) sans l’octroi de l’aide régionale Oxygène et l’adoption d’un nouveau plan de gestion. 

La clôture du compte 2021 démontre une fois de plus la nécessité de garder une certaine rigueur dans 

l’estimation des dépenses de fonctionnement et dans la planification extraordinaire au risque d’obscurcir tant 

et plus l’horizon. 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

 

 Article 1er :  

D’arrêter, comme suit, les comptes de l’exercice 2021 : 

Bilan ACTIF PASSIF 

  69.811.945,98 € 69.811.945,98 € 

  

Compte de résultats CHARGES (C) PRODUITS (P) RESULTAT (P-C) 

Résultat courant 16.458.776,73 € 18.134.999,43 € 1.676.222,70 € 

Résultat d'exploitation (1) 21.551.708,53 € 21.219.987,35 € - 331.721,18 € 

Résultat exceptionnel (2) 1.469.207,64 € 911.006,69 € - 558.200,95 € 

Résultat de l'exercice (1+2) 23.020.916,17 € 22.130.994,04 € - 889.922,13 € 

  

  Ordinaire Extraordinaire 

Droits constatés 21.630.205,25 2.781.026,64 

- Non-Valeurs 89.239,93 0,00 

= Droits constatés net 21.540.965,32 2.781.026,64 

- Engagements 20.503.994,89 6.461.598,81 

= Résultat budgétaire de l’exercice 1.036.970,43 -3.680.572,17 

Droits constatés 21.630.205,25 2.781.026,64 

- Non-Valeurs 89.239,93 0,00 

= Droits constatés net 21.540.965,32 2.781.026,64 

- Imputations 20.029.228,41 3.134.522,34 

= Résultat comptable de l’exercice 1.511.736,91 -353.495,70 

Engagements 20.503.994,89 6.461.598,81 

- Imputations 20.029.228,41 3.134.522,34 

= Engagements à reporter de l’exercice 474.766,48 3.327.076,47 
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Article 2 : 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au Pôle des Finances et au directeur financier. 

 

8.1.   Alem - Modification de la représentation communale 

LE CONSEIL, 

Vu les articles L1234-1 à L1234-6 du CDLD ; 

Vu la délibération du conseil communal du 19 décembre 2018 désignant les représentants communaux au sein 

de l'Alem; 

Considérant que cette représentation est formée comme suit :  

Pour le groupe Ecolo : 

• M. Boccar Daniel, rue Saule Gaillard, 39, 4540 Amay ; 

• Mme Stalmans Marie-Ange, rue Ponthière, 6, 4540 Amay ; 

• M. Lecomte Eric, rue de Bende, 34, 4540 Amay ; 

• M. Huberty Luc, rue des Genêts, 18, 4540 Amay. 

Pour le groupe PS : 

• M. Valentin Ehoué, Chée de Tongres, 221, 4540 Amay ; 

•  Mme A-M. Praillet, rue Rochamps, 46, 4540 Amay ; 

•  Mme A. Fraiture, rue Fays, 9, 4540 Amay. 

Vu la délibération du conseil du 26/9/19 remplaçant M. Lecomte par M. Binet; 

Considérant la démission de M. Ehoué en date du 22/4/22, reçue le 19.05.22 

Considérant la proposition du groupe PS de remplacer M. Ehoué par Mme Sohet: 

Sur proposition du groupe PS; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

Article 1 : De désigner en qualité de représentants du Conseil Communal au sein de l'ASBL Nouvelle Agence 

Locale pour l'Emploi d'Amay : 

Pour le groupe Ecolo : 

• M. Boccar Daniel, rue Saule Gaillard, 39, 4540 Amay ; 

• Mme Stalmans Marie-Ange, rue Ponthière, 6, 4540 Amay ; 

• M. Binet Luc, rue Grand Viamont 40/A, 4540 Amay ; 

• M. Huberty Luc, rue des Genêts, 18, 4540 Amay. 

Pour le groupe PS : 

• Mme V. Sohet, Rue Froidebise 27, 4540 Amay ; 

•  Mme A-M. Praillet, rue Rochamps, 46, 4540 Amay ; 

•  Mme A. Fraiture, rue Fays, 9, 4540 Amay. 

Article 2 :  De transmettre la présente délibération à l’asbl. 

15.1.   Point d'actualité - Groupe PS - Séances du conseil communal - Projet de festivités à Ampsin 
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LE CONSEIL, 

DÉCIDE : 

Mme Sohet demande pourquoi une commission commerce n'a pas été prévue pour le gros événement prévu 

sur Ampsin ? 

Mme Borgnet précise qu'elle n'est pas contre une commission mais que pour les commerces, il s'agit de la 

libre concurrence. Elle est d'avis qu'il s'agit d'un événement qui pourrait apporter un autre public sur la 

commune, que la volonté est de travailler avec du local (traiteurs, ...) et que certains commerçants proches 

ont été concertés. Il s'agit d'offrir aux amaytois de nouveaux loisirs. 

M. le Bourgmestre ajoute qu'il faut faire vivre les villages et pas seulement le centre d'Amay, qui dispose déjà 

des fêtes foraines, du marché, des Amaytoises, d'Amay en Fêtes, ... Il faut d'autres activités dans les villages, 

telles la fête de la Pentecôte à Jehay et le nouveau projet de location du site des Maîtres du feu à Ampsin. 

Cette location permettra des rentrées à la Commune et l'organisateur envisage des partenariats avec 

d'autres commerçants.  

Mme Sohet est d'avis que pour éviter les bruits, une commission au préalable aurait permis de discuter et 

d'anticiper les rumeurs, les craintes, .... 

M. le Bourgmestre rappelle qu'on en est toujours à de la concertation, rien n'est signé. 

Mme Borgnet est d'avis qu'il est trop tôt pour communiquer.  

Mme Sohet est inquiète de la durée. 

Mme Borgnet précise qu'il s'agit du 14/8 au 18/9 du jeudi au samedi de 19h à 22h avec quelques demandes 

pour des heures plus tardives.  

Mme Caprasse est d'avis qu'il faut tenter l'expérience qui sera ensuite évaluée.  

M. le Bourgmestre ajoute que l'on teste l'événement et que le site des Maîtres du feu permet peu de 

dérangement du voisinage. 

SÉANCE À HUIS-CLOS :  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 00 

Ainsi délibéré le 19 mai 2022.  

Par le Conseil communal, 

La Directrice Générale, 

 

 

 

Le Bourgmestre, 

Anne BORGHS Jean-Michel JAVAUX 

 


